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9. Dispositif de protection contre les chutes de blocs ä La Reunion

Introduction

Pendant la periode cyclonique (de decembre ä avril) des
blocs de rocher se detachent de la falaise qui surplombe
parfois de plus de 200 m de haut la route du Littoral qui
relie sur 12 km les agglomerations de Saint-Denis ä la

possesston sur l'ile de La Reunion

Le dispositif decnt ci-apres et non encore realise a ete
concu pour proteger la Chaussee au PK 3.500 sur les
240 m d'une zone ä haut risque

Conception

La demarche de conception a ete sous-tendue par
l'opportunite Offerte au Maitre d'Oeuvre de reutiliser
dans des conditions economiques un vieux stock de
filets anti sous-manns (ASM) pour realiser un dispositif
de protection souple contre les impacts de blocs
rocheux.

Ce dispositif se compose de deux parties complemen-
taires:

- I'une est situee en crete de falaise

- l'autre est situee en pied de falaise.

Dispositif de protection de crete de falaise

Principe
II consiste ä recouvrir la crete de falaise au moyen d'un
filet de protection ASM de maniere:

- ä confiner le terrain en place et les blocs susceptibles
de se detacher

- ä maitnser autant que possible le mouvement des
blocs qui se seraient detaches (en translation et
rotation).

Le filet doit descendre ä une cote suffisamment basse

pour offnr une bonne probabilite de non franchissement
du dispositif de pied de falaise. Cette cote a ete determi-
nee par une analyse de la trajectoire presumee des blocs
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au moyen d'un programme bidimensionnel (Cf etude de
M. Röchet du Laboratoire du CETE de Lyon) tenant
compte de la configuration de la falaise, de la hauteur de
chute, du releve des impacts reels de blocs sur la route,
de la geologie du site, de la forme des blocs, de
l'influence des conditions d'impact sur la repartition de
l'energie potentielle en energie cinetique de translation,
de rotation et de destruction interne, etc. (Cf figure 1).

Description
Le filet qui recouvre la falaise depuis la crete jusqu'ä la

cote + 90 m sur 240 m de longueur, est constitue par
l'assemblage de panneaux Standards de filet ASM de 22
x 15 m tisses en broigne au moyen d'anneaux de 40 cm
de diametre en monotorons de 7 fils d'acier de 6 mm de
diametre. Des cäbles porteurs ancres dans la partie
superieure de la falaise reprennent le poids du filet et
des blocs pieges. Des cäbles de maintien assurent le

contact du filet avec le terrain pour eviter la mise en
vitesse des blocs par trajectoire aerienne et les poches
d'accumulation. Le tissage en broigne favorise une
bonne adaptation au relief Des pieces fusibles evttent
les concentrations d'efforts anormaux provoques par
des eboulements de plus grande ampleur non maitri-
sables.

Mise en ceuvre
Elle exige une etude particuliere compte tenu du poids
des panneaux (5 t) et du relief irregulier.

Dispositif de pieds de falaise

II est constituö par un ecran vertical deformable de
protection des usagers de la route contre les impacts de
blocs directs ou indirects apres rebondissement sur le
sol entre l'ecran et le pied de falaise.

Principe de foncionnement
Lorsqu'un bloc vient percuter l'ecran de confinement
celui-ci est soumis ä de grandes deformations qui l'ame-
nent ä solliciter en traction des dissipateurs d'energie
qui en se deformant ä leur tour absorbent l'energie
cinetique des blocs soit par frottement d'un cäble d'acier
sur une plaque d'acier traitö, soit par rupture contrölee
des coutures d'un textile synthetique.
Dans les deux cas il se produit un fort degagement de
chaleur. On suppose que le filet qui constitue l'ecran
transmet correctement les efforts de traction depuis le

point d'impact jusqu'aux dissipateurs d'energie Le filet
est double par un grillage galvanise qui assure la retenue
des elements rocheux de petite dimension qui
pourraient traverser les anneaux du filet.

Description
L'ecran est constitue par une succession de poteaux
metalliques distants de 5 m et constituant le support
d'une succession de modules en filet ASM de 10 m de
longueur regnant sur 10 ou 13 m de hauteur selon que
les poteaux principaux sont munis ou pas d'une potence
en surplomb sur l'accötement de la route.
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Chaque module est realise par decoupage des panneaux
de filets ASM en deux, ceinture de cäbles de bord et de
maintien qui le relient aux poteaux adjacents par
l'intermediaire des dissipateurs d'energie.
Les dissipateurs d'energie mecaniques peuvent dissiper
une energie de 20 Kj par metre de defilement du cäble
frottant.
Les dissipateurs en textile synthetique peuvent dissiper
jusqu'ä 100 Kj par metre de couture dechiree. Les blocs
rocheux peuvent percuter l'ecran avec des vitesses de
l'ordre de 40 m/s.

La partie verticale de l'ecran peut arreter des blocs d'une
tonne avec un deplacement de 1 m pour les dissipateurs
mecaniques concemes auquel il faut ajouter la deformation

propre de l'ecran ASM sous le choc, soit 1 ä 2 m
supplementaires.

La partie en surplomb de l'ecran peut arreter des blocs
de 5 t, moyennant une deformation des dissipateurs en
textile synthetique ä haut rendement de 6 m. Le gabarit
routier est preserve.

Les poteaux sont haubannes obliquement dans les sens
transversal par rapport ä l'axe de la Chaussee, pour eviter
tout risque de basculement du poteau sur celle-ci en cas
de rupture par impact direct. Ils sont egalement haubannes

en tete dans le sens longitudinal.

Les poteaux sont constitues par des tubes de 60 cm de
diametre realises en acier autopatinable.

Ils sont fondes sur des massifs en beton arme ancres
dans le substratum rocheaux.

(V. Ojeda)
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